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AT 
Accueil  

Temporaire  

L’Accueil Temporaire permet d’apporter du répit aux aidants.  

Ces établissements accueillent des personnes adultes et/ou 

enfants handicapées, sur la base de 90 jours par an.  

Différentes modalités d’accueils possibles: Accueil de jour –

séquentiel - avec ou sans hébergement.  

CAP 

EMPLOI 

Service d'aide pour 

le retour à l'emploi 

Ce service accompagne les personnes handicapées pour faciliter 

l’embauche, l’intégration et le maintien des personnes 

handicapées dans les entreprises du secteur privé et les 

établissements du secteur public (administrations d’Etat, 

collectivités territoriales, fonction publique hospitalière) 

ESAT 

Etablissements et 

Services d'Aide par 

le Travail 

Permettent aux travailleurs handicapés d'exercer une activité 

professionnelle adaptée à leurs capacités personnelles et de 

développer ainsi leur potentiel. Ils remplacent les CAT depuis la 

loi du 11 février 2005. 

FAM 
Foyer d’Accueil 

Médicalisé 

Structure d'hébergement qui accueille des adultes gravement 

handicapés ayant besoin de l'assistance d'une tierce personne 

pour effectuer les actes essentiels de la vie courante. Il propose 

aussi une surveillance médicale et une aide éducative pour 

favoriser le maintien ou l'acquisition d'une plus grande 

autonomie. 

FH - TH 

Foyer 

d’Hébergement  

pour  

Travailleur 

Handicapé 

Il est destiné à l'hébergement et l'entretien des adultes 

handicapés qui exercent une activité professionnelle. 

Ce mode d'hébergement peut varier au niveau : 

 de sa formule d'hébergement (pouvant aller du bâtiment 

spécifique et autonome, aux petits groupes de logements dans 

l'habitat ordinaire), 

 et de l'encadrement, qui peut laisser une part plus ou moins 

importante à l'autonomie sociale (participation à la vie du 

foyer : courses, préparation des repas, par exemple). 

Le foyer d'hébergement est souvent annexé à un établissement 

ou service d'aide par le travail (ESAT). Il n'est pas médicalisé.  
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FV Foyer de Vie 

Le foyer de vie (ou foyer occupationnel) est un établissement qui 

propose un accueil avec hébergement (Internat) ou non 

(externat) à des adultes handicapés ayant une certaine 

autonomie pour leur proposer des animations, des activités en 

fonction de leur handicap.  

GEM 
Groupe d’Entraide 

Mutuelle 

Entité juridique indépendante créées par la loi de 2005, et 

généralement organisées en association loi 1901. Elles 

regroupent autour d'un projet commun des adultes souffrant 

de troubles psychiques et / ou cognitifs. Le but poursuivi par 

les GEM est de favoriser l'insertion dans la société de ces 

personnes en les intégrant dans un tissu social. 

MAS 
Maison d’Accueil 

Médicalisée 

Etablissement qui propose un hébergement permanent à tout 

adulte handicapé gravement dépendant dont les capacités de 

décision et d'action dans les actes de la vie quotidienne sont 

altérées. Ce type d'hébergement peut proposer des activités 

quotidiennes d'éveil ou occupationnelles (musique, relaxation, 

activités manuelles...) 

MASP 

Mesure 

d’Accompagnement 

Social  

Personnalisé 

Les mesures d'accompagnement sont destinées à aider des 

personnes majeures dont les facultés ne sont pas altérées, mais 

qui sont en grande difficulté sociale et perçoivent des prestations 

sociales. Il existe 2 types de mesure : la mesure 

d'accompagnement social personnalisé, mise en place en accord 

avec la personne en difficulté, et la mesure d'accompagnement 

judiciaire (Maj), imposée par la justice à la personne en difficulté. 

SAMSAH 

Service 

d'accompagnement 

médico-social pour 

adultes handicapés 

Permet à des personnes handicapées de vivre en milieu ordinaire 

grâce à une aide pour les tâches et les actes essentiels de la vie 

quotidienne et des activités sociales diverses pour sortir de leur 

isolement. 

SAVS 

Services 

d’Accompagnement 

à la Vie Sociale 

Contribue à la réalisation du projet de vie de personnes adultes 

handicapées par un accompagnement favorisant le maintien ou 

la restauration de leurs liens familiaux, sociaux, scolaires, 

universitaires ou professionnels et facilitant leur accès à 

l’ensemble des services offerts par la collectivité 
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FPHV 

Foyer Personne 

Handicapée 

Vieillissante 

Etablissement qui accueille des personnes handicapées à la 

retraite ou ayant mis fin à une activité professionnelle. 

SMJPM 

 

Service de 

Mandataires 

Judicaires à la 

Protection des 

Majeur 

Service qui regroupe les activités qui sont encadrées, depuis la 

réforme du régime de protection des majeurs par la loi du 

5 mars 2007 applicable depuis le 1er janvier 2010. 

Ces mesures judiciaires sont ordonnancées par le juge à partir de 

signalement des familles, de professionnels sociaux, de médecins 

ou de requêtes de délégués à la protection des majeurs. 

Il existe différentes mesures de protection : la sauvegarde de 

justice, la curatelle simple ou renforcée et la tutelle. 

TPSA 

Tutelle aux 

Prestations Sociales 

Adultes 

 Cette mesure s’adresse à des adultes isolés ou vivant en famille, 

bénéficiaires d’une prestation sociale et/ou en difficulté dans la 

gestion de leur budget ou dans leur projet d’insertion sociale. 

C’est une mesure de protection et d’accompagnement socio-

éducatif.  

 

 

 


